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RECTIFICATIONS ET MODIFICATIONS DE LISTES ANNEXEES
AU PROTOCOLE DE MARRAKECH

Liste LXXV - Philippines

La Mission permanente des Philippines a fait parvenir au secrétariat la communication ci-après,
en date du 29 juillet 1994.

_______________

Nous avons l'honneur de vous faire savoir que les Philippines souhaitent apporter une correction
technique à la Liste LXXV - Philippines, et plus précisément aux entrées de la section 1B concernant
les volumes de sucre (SH 1701) dans les limites du contingent. Pour plus de commodité, cette section
est reproduite à l'Annexe A.1

Nous tenons à apporter les précisions ci-après au sujet de la correction, qui est fondée sur des
données tirées du Recueil de statistiques 1991 de l'ISO (Annexe B1).

a) Les données concernant les importations indiquent que les importations de sucre effectuées
par les Philippines pendant la période de base 1986-1988 ne se sont chiffrées qu'à 29 490 tonnes
métriques. Ce volume étant minime, l'engagement en matière d'accès minimal devrait, pour
que l'entrée soit correcte, être de 3 pour cent et passer à 5 pour cent de la consommation
intérieure moyenne pendant la période de mise en oeuvre. Le chiffre de 103 400 tonnes
métriques indiqué comme engagement en matière d'accès courant dans la Liste est donc
manifestement une erreur technique qu'il convient de corriger.

b) D'autre part, les données relatives à la consommation montre que la consommation moyenne
pendant la période de base s'est élevée à 1 281 090 tonnes métriques, dont 3 pour cent
correspondent à 38 430 tonnes métriques et 5 pour cent, à 64 050 tonnes métriques.

c) Compte tenu de ces chiffres, la correction technique proposée sous la forme d'un engagement
en matière d'accès minimal est indiquée à l'Annexe C.1

_______________

Si aucune objection n'est notifiée au secrétariat dans un délai de 30 jours à compter de la date
du présent document, les rectifications apportées à la Liste LXXV - Philippines seront considérées
comme approuvées et feront l'objet d'un procès-verbal officiel.

1En anglais seulement.
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ANNEX B

Production, Imports, Exports, Consumption and Stocks, 1983 to 1990
(Tonnes - Raw Value)

Calendar
year

Production Imports Exports Net
Exports

Consumption Stocks at
End of Year

1983 2,112.000 0 998.790 998.790 1,206.152 119.668

1984 2,577.692 287.2341 1,200.236 913.002 1,280.915 503.443

1985 1,664.845 0 594.845 594.845 1,339.825 233.618

1986 1,514.105 0 230.122 230.122 1,180.031 337.570

1987 1,304.078 29.4982 127,148 97.650 1,438.246 105.752

1988 1,495.145 0 143.578 143.578 1,224.993 232.326

1989 1,877.850 0 193.673 193.673 1,470.686 421.636

1990 1,685.819 0 258.745 258.745 1,581.687 267.023

Campaign: September - July.

174.358 t. from Argentina; 73.799 t. from Brazil; 12.468 t. from Colombia; 16.000 t. from Dominican
Rep.; 110.609 t. from Thailand.

2All from Korea, Rep. of.
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